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Le Service de santé des armées, 
une chaîne santé complète  

et autonome au service  
du combattant 

Anne-Claire Gouraud 

Chargée d’événementiel et des relations avec le 
public au Service de santé des Armées (SSA). 

Être au plus près des combattants. C’est le cœur de métier du Service de santé 
des armées (SSA) pour offrir aux blessés la meilleure chance de survie, de 
récupération et de réinsertion professionnelle et sociale. 

Le SSA est composé de 14 700 hommes et femmes, civils et militaires, et 
de plus de 3 000 réservistes. Son rôle premier est d’assurer, en tout temps, en tout 
lieu et en toutes circonstances, le soutien médical des forces armées (Armée de 
terre, Armée de l’air, Marine nationale) et de la Gendarmerie nationale, en métro-
pole comme dans les théâtres d’opérations. Pour ce faire, le SSA a organisé une 
chaîne santé complète et autonome de soins, d’expertises, de recherche, de forma-
tion et de ravitaillement en produits de santé. 

Du fait de son expertise, le SSA peut également participer à des missions 
humanitaires au profit de populations victimes des conséquences d’un conflit armé 
ou sinistrées, à la suite d’une catastrophe naturelle, d’une famine ou d’une épidé-
mie. Le SSA prend également en charge les blessés et malades des diverses nations 
engagées sous l’égide de l’Otan ou de l’Union européenne. 

Les missions du SSA vont de la préparation médicale du combattant à la 
dispensation des soins aux militaires blessés ou malades, en passant par les soins de 
suite et de réhabilitation, et allant jusqu’à la réinsertion professionnelle et sociale. 

Pour y parvenir, ce service interarmées propose un large éventail de métiers 
et spécialités dans divers domaines, accessibles dès le niveau bac par concours et 
ouvrant sur des carrières diversifiées et opérationnelles. 

Deux écoles de formations initiales des praticiens et infirmiers militaires 
(l’École de santé des armées de Lyon Bron et l’École du personnel paramédical des 
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armées) forment les praticiens et paramédicaux. Le rapprochement de ces deux 
écoles les entraîne à constituer un binôme fonctionnel indissociable qu’ils sont 
appelés à former dans tous les théâtres d’opérations. 

Deux autres voies permettent d’accéder au SSA sans passer par les écoles. 
Ainsi, pour intégrer la réserve du SSA, il faut exercer une profession de santé 
(médecins, pharmaciens, vétérinaires, sages-femmes…) ou évoluer dans un domaine 
associé à la santé (infirmiers, kinésithérapeutes…). 

Enfin, le statut de volontaire du Service de santé des armées (VSSA) peut 
être une opportunité. Avec ou sans diplôme, les VSSA souscrivent un contrat 
d’une durée d’un an renouvelable quatre fois. w

Mots-clés : SSA, blessés, soutien sanitaire, médecin.


